
La réforme de la VAE en un coup d’œil

Les sénateurs ont voté le 17 novembre 2022 le projet de loi « Marché du

travail » portant notamment sur une réforme en profondeur de la VAE. Un

des objectifs est de rendre la VAE « plus attractive et moins administrative »

pour en faciliter l’accès au plus grand nombre. Si le projet de loi rénove le

cadre de la VAE, les contours seront précisés par décrets tout au long de

2023.

Le dispositif VAE, qui a fêté ses 20 ans l’année dernière, est totalement

revu. Voici en un coup d’œil les principales mesures adoptées :

Avant la réforme Avec la réforme

Viser une certification

professionnelle inscrite au

RNCP

Viser la certification ou un bloc de

compétences

Un an d’expérience pour

des personnes en activité

Accès universel à tous : 

suppression de la durée

minimale d’un an

toutes les expériences sont

prises en compte

Accompagnement

méthodologique vae après

la notification de

recevabilité

Accompagnement dès la

constitution du dossier

d’admissibilité

http://www.vae-certificateurs.fr/


Avant la réforme Avec la réforme

Congé pour

l’accompagnement

méthodologique vae de 24h

La durée maximale du congé de

VAE sera portée à 48 heures

Recevabilité en 4 à 8

semaines

L’entrée dans la démarche peut

se faire en amont de la

recevabilité pour en faciliter

l’accès

Financements par

l’employeur, les Opco, le

CPF, Pôle emploi

Financements possibles

également par les Transitions Pro,

en plus de ceux existants

  nouveau 

Création d’un service public de la

VAE

  nouveau 

Expérimentation d’actions de VAE

inversée intégrées au contrat de

professionnalisation

Les modalités d’accès à la VAE changent, mais les effets

produits par cet accès à la certification restent les

mêmes :

Valorisation des compétences,

reconnaissance des compétences et du

professionnalisme,

bénéfices partagés par les employeurs et les salariés.

Six principaux certificateurs en Auvergne-Rhône-Alpes pour

accompagner votre projet collectif de VAE

http://www.vae-certificateurs.fr/pages/quisommesnous.html
http://www.vae-certificateurs.fr/pages/offre-services.html


Nous contacter

VAE plateforme des

certificateurs Auvergne-Rhône-

Alpes

http://www.vae-certificateurs.fr
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La plateforme des certificateurs Auvergne-Rhône-Alpes

site : www.vae-certificateurs.fr

contact@vae-certificateurs.fr

http://www.vae-certificateurs.fr/pages/contact.php
http://www.vae-certificateurs.fr/
http://www.vae-certificateurs.fr/
mailto:contact@vae-certificateurs.fr
https://www.mailerlite.com/

